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DEUXIEME REUNION DE LA CONFERENCE DES

  PARTIES A LA CONVENTION DE VIENNE 

  POUR LA PROTECTION DE LA COUCHE D'OZONE

Nairobi, 17-18 juin 1991


PROJET


RAPPORT DU DIRECTEUR EXECUTIF SUR LE PROJET D'AMENDEMENT


AU REGLEMENT INTERIEUR DE LA CONVENTION DE VIENNE


I.  INTRODUCTION

1.
A la première réunion du Bureau de la Réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne, tenue à Genève les 18 et 19 mars 1991, le Bureau a proposé d'apporter un amendement aux articles 23 et 24 du règlement intérieur des Réunions de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne et recommandé que les Parties examinent la proposition en vue de son adoption.


II.  HISTORIQUE

2.
Aux termes du règlement intérieur, et plus particulièrement du

paragraphe 2 de l'article 23, si le Président démissionne, un nouveau président est élu parmi les représentants des Parties :


Article 23

"2.
Si le Président démissionne ou se trouve dans l'impossibilité de remplir son mandat jusqu'à son terme ou de s'acquitter de ses fonctions, un nouveau président est élu parmi les représentants des Parties."

3.
Pour pouvoir appliquer le paragraphe 2 de l'article 23, il faudrait prendre des dispositions pour qu'un nouveau président soit élu parmi les représentants des Parties.  Le règlement intérieur ne précise pas comment l'élection devrait avoir lieu dans une telle éventualité.

4.
Convoquer une réunion extraordinaire à seule fin d'élire un nouveau président entraînerait des dépenses considérables et prendrait beaucoup de temps, tout en bouleversant le calendrier des réunions relatives à la Convention de Vienne et au Protocole de Montréal.

5.
Lorsque la même situation est survenue à propos du Président de la deuxième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, le Bureau de cette Réunion a décidé, à sa première réunion, de recommander à la troisième Réunion des Parties d'apporter un amendement au règlement intérieur.  A sa première réunion, le Bureau de la Réunion de la Conférence des Parties à la Convention
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de Vienne a formulé une recommandation analogue à l'intention de la

deuxième Réunion de ladite Conférence dans le but de garantir le bon fonctionnement des réunions en veillant à assurer une distribution géographique équitable.


III.  LE PROJET D'AMENDEMENT

6.
Les articles 23 et 24 du règlement intérieur, qui ont trait à la démission des membres du Bureau, sont actuellement rédigés comme suit :


Article 23

"1.
Si le Président est absent d'une séance ou d'une partie de celle‑ci, il désigne un des Vice-présidents pour exercer ses fonctions".


"2.
Si le Président démissionne ou se trouve dans l'impossibilité de remplir son mandat jusqu'à son terme ou de s'acquitter de ses fonctions, un nouveau président est élu parmi les représentants des Parties."


Article 24



"Si un membre du Bureau autre que le Président démissionne ou se trouve dans l'impossibilité de remplir son mandat jusqu'à son terme ou de s'acquitter de ses fonctions, un représentant de la même Partie est désigné par la Partie concernée pour le remplacer jusqu'à l'expiration de son mandat."

7.
Le Bureau a proposé que le remplacement du Président se fasse de la même manière que pour les autres membres du Bureau et que les deux articles en question du règlement intérieur soient modifiés comme suit :


a)
Article 23 - Supprimer le paragraphe 2,


b)
Article 24 - Supprimer les mots "autre que le Président".

8.
De la sorte, si l'amendement recommandé par le Bureau est adopté, les articles 23 et 24 seront rédigés comme suit :


Article 23

"
Si le Président est absent d'une séance ou d'une partie de celle‑ci, il désigne un des Vice-présidents pour exercer ses fonctions."


Article 24

"
Si un membre du Bureau démissionne ou se trouve dans l'impossibilité de remplir son mandat jusqu'à son terme ou de s'acquitter de ses fonctions, un représentant de la même Partie est désigné par la Partie concernée pour le remplacer jusqu'à l'expiration de son mandat."
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